






23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L.523-5 du code du patrimoine relatives à 

la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de 

travaux sur le territoire de la commune; 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 

membre; 

26° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions pour toutes les opérations inscrites 

27° De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la 

transformation ou à l'édification des biens municipaux; 

28° D'exercer au nom de la commune, le droit prévu au Ide l'article 10 de la loi n°75-1351 du 31 décembre 

1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation 

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 du 

code de l'environnement 

30° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par le 

comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur à 

un seuil fixé par délibération du conseil municipal, qui ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret. Ce 

même décret précise les modalités suivant lesquelles le maire rend compte au conseil municipal de 

l'exercice de cette délégation ; 

31 ° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à exercer 

dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 

du présent code. 

N.B: Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la
campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

DE PRENDRE ACTE que cette délibération est à tout moment révocable ; 

D'AUTORISER que la présente délégation soit exercée par le suppléant de Monsieur le Maire en 

cas d'empêchement de celui-ci ; 

DE PRENDRE ACTE que Monsieur le Maire rendra compte à chaque réunion de conseil municipal 

de l'exercice de cette délégation. 

Adopté par 24 voix pour : Jonathan PRIOLEAUD, Laurence ROUAN, Charles MARBOT, Josie BAYLE, Eric PROLA, Marie-Lise 

POTRON (pouvoir), Gérald TRAPY, Marie-Claude ANDRIEUX, Christophe DAVID-BORDIER, Joaquina WEINBERG, Alain BANQUET, 

Christian BORDENAVE, Jean-Pierre CAZES, Fatiha BANCAL, Marc LETRUGIE, Florence MALGAT, Joël KERDRAON (pouvoir), Marie

Hélène SCOTT!, Stéphane FRADIN, Michaël DESTOMBES, Farida MOUHOUBI, Corinne GONDONNEAU (pouvoir), Joëlle ISUS, 

Jean-Claude REY. 

2 voix contre : Lionel FREL, Marion CHAMBERON. 

4 abstentions : Fabien RUET, Hélène LEHMANN, Jacqueline SIMONNET, Christine FRANCOIS. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS, A BERGERAC CE 
26/09/2023. 
Certifié exécutoire compte tenu du dépôt en Préfecture le - 2 OCT. 2023 
et de l'affichage en date du - 2 OCT. 2023 d'une durée de deux mois conformément aux 
indications portées ci-dessus. 


